
raire de pratique 
et d’entretien 
d’ESI 

qui contient : 
– Le détail du 

contexte et de la 
demande, 

– L’analyse du 
besoin et le diag
nostic, 

– Le contrôle de la 
faisabilité 

– Les solutions pro
posés (avec plans 
et cotations). 

b)Un échange avec 
les évaluateurs 
d’une durée de 15 
minutes maxi
mum portant sur 
le document, 
réparti de la 
manière sui
vante : 

– 5 minutes maxi
mum de présenta
tion réalisée par le 
candidat lors de 
laquelle le candi
dat expliquera son 
rôle et sa contribu
tion dans le cadre 
des opérations de 
balisage et d’en
tretien ESI. 

– Puis 10 minutes 
maximum 
d’échanges avec le 
jury portant sur les 
opérations de bali
sage et d’entretien 
d’ESI réalisés. Le 
candidat sera éga
lement interrogé 
sur sa capacité à 
créer des espaces 
et sites perma
nents de pratique 
des activités du 
vélo ainsi que sur 
l’établissement de 
niveaux de diffi
culté des itinérai
res de pratique. 

de la pratique des 
activités du vélo. 

C.4.3.2 Etablir le niveau 
de difficulté des itiné
raires de pratique 
des activités du vélo 
au sein des espaces 
et sites permanents, 
dans le respect des 
règles applicables 
selon les pratiques, 
afin de créer des par
cours adaptés aux 
différentes activités 
du vélo. 

Le candidat démontre sa capacité à tracer des itinéraires 
de pratique adaptés aux différentes pratiques des 
activités du vélo :  

– Il utilise les outils numériques adaptés : Géoportail, 
GPS, application de traçage … 

– Il connaît les nomenclatures des niveaux de difficulté 
– Dans le cadre de sa démarche, il s’appuie sur les 

différentes cotations et cahiers des charges existants 
– Il démontre comment tenir compte de la diversité des 

pratiques des activités du vélo 
– Il démontre que les parcours choisis permettent la 

pratique sécuritaire et confortable des activités du vélo 
par les pratiquants 

C.4.3.3 Baliser des itiné
raires permanents au 
sein des espaces et 
sites de pratique des 
activités du vélo, en 
tenant compte des 
contraintes spécifi
ques des environne
ments de pratique, 
afin de rendre les 
espaces  e t  s i tes  
accessibles à l’ac
cueil des pratiquants 
des activités du vélo. 

Le candidat démontre sa capacité à baliser des itinéraires 
permanents adaptés selon les espaces et sites de 
pratique des activités du vélo :  

– Il utilise des dispositifs de balisage adaptés, en tenant 
compte des différentes contraintes d’utilisation des 
espaces : privés, domanial… 

– Il repère les zones de danger au sein des espaces et sites 
de pratique 

– Il propose une signalétique permettant aux pratiquants 
d’être prévenus, en temps utiles, des différentes zones et 
causes de danger et d’identifier le comportement à 
adopter en conséquence 

– Il s’assure de la lisibilité de la signalétique proposée et 
mobilise les nouvelles technologies pour en faciliter ou 
améliorer la compréhension pour les pratiquants  

ANNEXE II 

MODALITÉS ET CRITÈRES D’ÉVALUATION DES TESTS D’EXIGENCES PRÉALABLES A L’ENTREE EN 
FORMATION DU BREVET PROFESSIONNEL DE LA JEUNESSE, DE L’ÉDUCATION POPULAIRE ET DU 
SPORT SPÉCIALITÉ « ÉDUCATEUR SPORTIF » MENTION « ACTIVITÉS DU VÉLO » 

Le test technique est composé : 

1. D’un parcours technique ; 
2. D’un parcours « endurance » sur route. 

Pour valider le test technique, le candidat doit avoir satisfait aux conditions du parcours technique et du parcours 
« endurance » sur route. 

Un des deux évaluateurs est titulaire d’un diplôme au minimum de niveau IV de la filière cyclisme. 
Pour la réalisation de ce test technique, le candidat ne peut pas utiliser un vélo à assistance électrique. 
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1. Parcours technique  

Descriptif de l’épreuve 

Le candidat doit franchir tous les obstacles (13 spots) du parcours technique, dans l’ordre défini sur le schéma. 
– Chaque spot franchi sans faute rapporte 1 point ; 

– Constitue une faute : 
– la pose d’un pied au sol (sauf aux spots 1, 9 et13) ; 
– une touche de plot ou de latte (sauf au spot 12 pour la roue arrière et au spot 13 pour la roue avant) ; 
– tout franchissement de la zone matérialisée (aux spots 6, 7, 9, et 11). 

Pour valider l’épreuve, le candidat doit effectuer le parcours technique dans un temps limité à 3 minutes et doit 
avoir cumulé au moins 11 points sur l’ensemble du parcours. Le temps démarre lorsque le candidat effectue la 
première poussée « patinette » au spot 1 et s’arrête lorsque tombe la latte du spot 13. 

Descriptif des exercices du parcours technique 

1 : Départ à côté du vélo, 1 pied sur une pédale, prise d’élan en « patinette » (L = 5m). Entre le plot 2 et 3 roue 
libre un pied sur la pédale (L = 5m). Au 3e plot, monter sur le vélo. 

2 : Rouler entre les plots 4 et 5 en supprimant l’appui selle (danseuse) (L = 5m). 
3 : Tourner à droite (1/2 tour) derrière le plot, tendre le bras droit pendant tout le changement de direction. 
4 : Quille sous le pédalier (5 plots espacés de 1 m, h = 0,10m, section 4 × 4 cm). Faire passer la roue avant d’un 

côté du plot et la roue arrière de l’autre côté. La roue avant passe alternativement à droite puis à gauche. 
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5 : Tourner à gauche (1/2 tour) derrière le plot, tendre le bras gauche pendant tout le changement de direction. 
6 : Après l’entrée de la zone matérialisée (L = 10m, l = 0,50m), tout en continuant la progression vers l’avant, se 

retourner pour voir et annoncer la couleur d’un objet qui est présenté par un membre du jury se situant derrière soi 
à hauteur de la porte. 

7 : Décrire un cercle dans un carré (l = 3 x 3m). 
8 : Accélérer en utilisant le changement de vitesses (au minimum, utilisation de 3 braquets différents et plus 

grands). 
9 : Immobiliser le vélo, 2 roues dans le carré (l = 3 x 3m), marquer l’arrêt (3’’) avec pose de pied sur la zone 

ronde matérialisée (diam. = 0,50m). La pose du pied au sol s’effectue en une fois. 
10 : Décrire un « 8 » entre deux plots (distance entre plots = 3m). 
11 : Rouler droit, sans arrêter le cycle de pédalage, pour franchir la zone entre les lattes ( l = 
0,20m ; L = 3m). 
12 : Soulever uniquement la roue avant, pour lui faire franchir, sans la toucher une latte au sol (l = 0,10m ; 

L 1m). 
13 : Accélérer sur le secteur « A », freiner pour venir percuter la première latte (h = 0,30m, l = 1m) sans faire 

tomber la deuxième (distance entre les lattes = 1m). 

2. Parcours « endurance » sur route 

Le candidat effectue un parcours en boucle de 20 à 25 km à une vitesse minimale moyenne de 20 km/heure. 

ANNEXE III 

SITUATION D’ÉVALUATION CERTIFICATIVE DES BLOCS DE COMPÉTENCES DU BREVET 
PROFESSIONNEL DE LA JEUNESSE, DE L’ÉDUCATION POPULAIRE ET DU SPORT SPECIALITÉ 
« ÉDUCATEUR SPORTIF » MENTION « ACTIVITÉS DU VÉLO » 

Situation d’évaluation certificative du bloc de compétences 1 (BC 1) : 
La situation d’évaluation certificative du bloc de compétences transversales 1 (BC 1) est réalisée au moyen de la 

production d’un document écrit personnel et d’un entretien. 
Au plus tard quinze jours ouvrés avant la date de l’épreuve, le candidat transmet à son organisme de formation 

un document écrit personnel de vingt-cinq pages maximum explicitant la conception, la mise en œuvre et la 
réalisation d’un projet d’animation s’inscrivant dans celui de la structure d’alternance pédagogique. 

Ce document constitue le support de l’entretien qui permet de vérifier l’acquisition des compétences 
constitutives du bloc de compétences transversales 1 (BC1). 

L’entretien se déroule en deux temps : 
– une présentation orale par le candidat d’une durée de vingt minutes au maximum ; 
– un échange avec les évaluateurs d’une durée de trente minutes au maximum. 

L’échange avec les évaluateurs permet également de vérifier la capacité du candidat à adopter une démarche 
inclusive des différents publics dans la conception, la mise en œuvre et la réalisation d’un projet d’animation. 

Situation d’évaluation certificative du bloc de compétences 2 (BC 2) : 
La situation d’évaluation certificative du bloc de compétences transversales 2 (BC 2) est réalisée au moyen de la 

production d’un ou plusieurs support(s) personnel(s) et d’un entretien. 
Au plus tard quinze jours ouvrés avant la date de l’épreuve, le candidat transmet à son organisme de formation 

un ou plusieurs support(s) de son choix présentant deux actions de valorisation d’activité ou de projet qu’il a mis en 
œuvre au sein de la structure d’alternance pédagogique, auprès de deux publics différents. 

Le ou les support(s) comprend(nent) notamment les outils de communication utilisés et constitue(nt) le support 
de l’entretien qui permet de vérifier l’acquisition des compétences constitutives du bloc de compétences 
transversales 2 (BC2). 

L’entretien se déroule en deux temps : 
– une présentation orale illustrée par le candidat d’une durée de dix minutes au maximum ; 
– un échange avec les évaluateurs d’une durée de quinze minutes au maximum. 

L’échange avec les évaluateurs permet également de vérifier la capacité du candidat à adopter une démarche 
inclusive des différents publics dans ses actions d’informations et de communication. 

Situation d’évaluation certificative du bloc de compétences 3 (BC 3) 

Peuvent se présenter aux épreuves certificatives du bloc 3, les candidats ayant validé le test de démonstration 
technique réalisé au moyen de : 

– une épreuve de maîtrise technique sur plateau ; 
– une épreuve de conduite de groupe sur un itinéraire empruntant la voie publique. 

Le test se déroule en organisme de formation. 
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